
Date de parution: Le vendredi 06 mars 2026 à 19h28  

Article signé par: Roland HOUDAILLE  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/index.php/article/90040-nogaro-le-bas-armagnac-club-et-ses-sections-en-assemblee-generale  

Nogaro : le Bas-Armagnac Club et ses sections en assemblée générale

Vitalité et convivialité sont à l'honneur

Nogaro : le Bas-Armagnac Club et ses sections en assemblée générale

 

Samedi 28 février 2026, le Bas-Armagnac Club (BAC) se réunit en assemblée générale au gîte d'étape à Nogaro. Avec ses trois sections :

Cyclotourisme (BACC)

Événement

Gîte.

Jacques Barthe, président du BAC, présente les membres du Bureau et passe la parole à Jean-Bernard Job, président du BACC.

Intervention de Jean-Bernard Job

Pour Jean-Bernard Job, 2025 a été une nouvelle année où « la vitalité et la convivialité qui caractérisent notre club ont été confirmées ».

Beaucoup de kilomètres, beaucoup d'efforts, mais « toujours dans la bonne humeur qui fait la renommée de notre club ».

Ce qui n'empêche pas que le Club continue de défendre :

une pratique responsable du vélo

le respect du code de la route

le respect de l'environnement.

À noter qu'aucun incident majeur n'a eu lieu cette année.

Ensuite, Jean-Bernard Job remercie chaleureusement Steve Clark qui prépare toutes les semaines des parcours. Et aussi tous les membres, qui « par leur présence
et leur bonne humeur, contribuent à faire de ce Club une véritable famille sportive ».

Les nouveaux membres ont assimilé les deux règles du Club :

« on attend tout le monde »

« on part ensemble, on arrive ensemble ».

Sachant qu'il y a deux groupes qui roulent à deux vitesses différentes. Et aussi : « on encourage tout le monde » et « on ne juge pas ».

Bref, « une philosophie simple : pédaler, recommencer, rigoler ! »
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    De g. à dr. : Maurice Jurquet, Steve Clark et Jean-Bernard Job

Conclusion de Jacques Barthe

Jacques Barthe félicite les cyclistes : ils ont parcouru 52 600 km. Et bravo à ceux qui ont porté les couleurs du Club lors des deux critériums avec Éauze Olympique et
pendant les 24 Heures d'Endurance sur le circuit de Nogaro en août 2025. En 2026, cette course aura lieu les 6 et 7 juin et « le Club maintiendra sa participation
financière aux frais d'engagement ».

Néanmoins, il y a une ombre au tableau : le nombre de licenciés diminue chaque année : de 35 en 2024, il passe à 25 en 2026.

Commentaire

Chaque année, le Club cherche la bonne méthode pour convaincre « les rouleurs solitaires » que c'est beaucoup plus sympa de rouler à plusieurs.

Section Événement

Jacques Barthe annonce que, pour la deuxième année, Maurice Jurquet a organisé le 25 octobre 2025, le Salon du couteau et du bâton de l'artisan qui a eu
beaucoup de succès.

Section Gîte

Jacques Barthe dresse un bilan rapide de la fréquentation par les pèlerins et randonneurs : elle reste stable avec 2 717 nuitées, y compris celles des campeurs. Ce
qui apporte un chiffre d'affaires de 41 000 euros, dont 20 000 euros d'excédent.

Ceci grâce à l'équipe hôtelière, composée de trois binômes et de deux aide-ménagères. « Le Livre d'or ne tarit pas d'éloges sur leur gentillesse et sur la propreté des
locaux ».

À noter que les grosses chaleurs amènent beaucoup d'annulations. Pour y remédier, la période d'ouverture du gîte a été élargie : elle va maintenant d'avril à octobre.
Par ailleurs, de plus en plus de jeunes gens choisissent l'hébergement en camping et ils apprécient les tables installées sur la pelouse et les jeunes arbustes.

Enfin, des travaux de peinture contre l'humidité ont été effectués, des appareils ménagers et de la literie ont été renouvelés.

Des travaux de réfection et d'isolation de la toiture doivent être faits pour un coût estimé de 100 000 euros. « Pour maintenir un niveau de confort adéquat pour nos
hôtes et nos bénévoles pendant les périodes de canicule ».

Quelques mots sur les finances

Les charges totales se sont élevées à 44 180,07 euros et les produits à 65 086,41 euros. Les plus fortes dépenses ont été les indemnités au personnel (6 950,00
euros). Les plus gros produits ont été la location du gîte (38 153,78).
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